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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    
              

               
        
 
L’an Deux mille seize, le douze mai, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET, dûment 
convoqué le quatre mai deux mille seize, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  
M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Pierre JOSELON, Marie-Françoise CEUS, Christian USUREAU, 
Chantal RIPOCHE, Valérie MORILLON, Jean-Robert TIGNON, Patricia BUTAULT, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, 
Laurence TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Rachel SCELO, Céline FROGER, Magalie TIGNON, Claire BIMIER,              
Pascal DANIEAU, Jean-Louis CILLON, Olivier BACLE, Sylvie FORTIN       

 

Membres excusés : Michel LENORMAND (pouvoir donné à Rachel SCELO), Isabelle ROMBI (pouvoir donné à         
Jean-Louis CILLON) 
 

Secrétaire de séance : Valérie MORILLON 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

1 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 25 MARS 2016 
 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

2 – AVIS SUR LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS TERRESTRES 
 

Sujet présenté par M. Christian USUREAU 

 

Conformément à la loi du 31/12/1992 relative à la lutte contre le bruit, le Préfet, après 

consultation des communes, révise tous les 5 ans le classement des secteurs affectés 

par le bruit des infrastructures de transports terrestres. 
 

Les futurs bâtiments sensibles concernés (habitation, école…) doivent respecter                

des prescriptions particulières d’isolement acoustique.  
 

Le classement sonore ne constitue ni une servitude ni une règle d’urbanisme, mais           

une règle de construction. Les communes doivent reporter les secteurs affectés dans          

le Plan Local d’Urbanisme. 
 

Les voies concernées sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité, AVIS FAVORABLE du Conseil envers le classement. 

SÉANCE DU 12 MAI 2016 - 20h00
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3 – PROJET DE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SAGE) 
 

Sujet présenté par M. Jean-Robert TIGNON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Qu’est ce qu’un SAGE ? 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre d’élaboration du SAGE 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Présentation du projet de 

SAGE Evre - Thau - St-Denis
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Les quatre documents du SAGE 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

PAGD 
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Règlement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet Evre Thau St-Denis 
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Calendrier d’élaboration 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet de SAGE : dates et perspectives 
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Enjeux, objectifs et orientations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en œuvre du SAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’unanimité sur le projet du SAGE Evre-

Thau-St Denis. 
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4 – AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE CARRIERE DE SAINT ANDRE                 
DE LA MARCHE (lieu-dit La Fouillère) 
 

Sujet présenté par M. Christian USUREAU 

 

 

La société anonyme BOUYER-LEROUX sollicite auprès du Préfet une autorisation 

d’exploiter une carrière d’argile au lieu-dit « La Fouillère » à Saint André de la Marche.  

 

Conformément à la réglementation, une enquête publique est ouverte du 2 mai au         

4 juin. 

 

Le projet sera étalé sur 30 ans, pour une production moyenne de 125 000 tonnes/an et 

une surface totale de 30 hectares. 

En fin d’exploitation, les trois-quarts de la surface seront réhabilités en terrains 

agricoles et un plan d’eau de 6,5 hectares (à usage agricole) sera créé. 

 

Le Conseil municipal est appelé à donner son avis sur l’exploitation de cette carrière, 

prévue sur une durée de 30 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal EMET un avis favorable à l’unanimité. 
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5 – COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS) DE LA CACHOTIERE A                 
LA SEGUINIERE 
 

Sujet présenté par Christian USUREAU et Jean-Robert TIGNON 

 

La réunion annuelle de la CSS de la Cachotière a eu lieu le 28 avril dernier et a fait le 

bilan 2015 du site : 
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6 – TRANSFERT DE COMPETENCE « AMENAGEMENT NUMERIQUE »            
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS  
 

Sujet présenté par M. Jean-Paul OLIVARES 

 

L’aménagement numérique est un sujet majeur de l'attractivité du territoire.  

Le périmètre de la Communauté d'Agglomération du Choletais, tel qu'arrêté au 

31 décembre 2015 est classé en zone AMII (Appel à Manifestation d'Intention 

d'Investissement), ce qui signifie qu'un appel à projet a été organisé dans le cadre du 

programme national très haut débit.  
 

La mise en œuvre du haut débit va, par conséquent, y être assurée par un investisseur 

privé, la société Orange, sur une période de 2015 à 2020, les premiers déploiements 

ayant débuté sur la Ville de Cholet depuis le printemps 2015. 

S'agissant des communes concernées par les évolutions de périmètre intercommunal, 

acté au 1er janvier 2016, et à venir au 1er janvier 2017, le déploiement et le financement 

des infrastructures de communication électronique relèvent de leur propre compétence, 

à défaut d'intervention du secteur privé. 
 

Afin de permettre un déploiement homogène du haut débit sur l'ensemble du territoire 

communautaire et d'assurer un égal accès à cette technologie, il est proposé de 

transférer la compétence " Aménagement numérique " à la Communauté 

d'Agglomération du Choletais. Cette compétence s'entend comme la conception, 

construction, exploitation et commercialisation d'infrastructures, de réseaux et de 

services locaux de communications électroniques et activités annexes à l'attention de 

tous les administrés. 
 

A l'issue de la procédure de transfert de compétence, la Communauté d'Agglomération 

du Choletais envisage d'adhérer au Syndicat Mixte Ouvert Anjou Numérique, créé à 

l'initiative du Conseil Départemental de Maine et Loire, dans le cadre de l'exécution de 

son Schéma Directeur d'Aménagement Numérique (SDAN), et chargé d'exercer la 

compétence de ce déploiement pour le compte de l'ensemble des EPCI adhérents de 

Maine et Loire. Ce syndicat permet notamment de bénéficier des financements de l’État, 

à travers le Fonds National pour la Société Numérique (FSN), de la Région et du 

Département. 
 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le transfert à la Communauté 

d'Agglomération du Choletais de la compétence Aménagement Numérique, telle que 

décrite ci-dessus. 

 

A l’unanimité, le Conseil APPROUVE le transfert de la compétence 

« aménagement numérique » à la Communauté d’Agglomération du Choletais. 
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7 – DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL 

(AFFECTATION DES RESULTATS 2015) 
 

Sujet présenté par Mme Rachel SCELO 
 

A partir de cette année, la Trésorerie exige que les résultats de l’année N-1 soient repris 

au centime près dès le vote du budget primitif, et non simplement au compte 

administratif. 

L’affectation des résultats 2015 dans le budget principal 2016 est donc inchangée, mais 

les sommes budgétées doivent être modifiées dès maintenant par décision modificative. 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

dépenses recettes dépenses recettes
article montant article montant article montant article montant

+ 0,20 € + 0,03 €

- 0,20 € - 0,03 €

002
(fonctionnement 
2015)

001
(résultats 
investissement 
2015)

6419
(remboursement 
rémunération 
personnel)

1641
(remboursement 
capital emprunt)

 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal MODIFIE le budget primitif, tel que présenté                 

ci-dessus. 

 

 

8 – SALLE DE LA PRAIRIE : MODIFICATION DES CONDITIONS DE 
LOCATION POUR LES ASSOCIATIONS CARITATIVES 
 

Sujet présenté par Mme Valérie MORILLON et M. Jean-Pierre JOSELON 

 

Afin de soutenir les associations caritatives ou humanitaires, le groupe « salles des 

fêtes » propose qu’elles puissent toutes bénéficier des conditions « associations            

saint-légeoises », même si leur siège social n’est pas sur notre commune. 

 

A l’unanimité, le Conseil municipal APPROUVE cette modification de conditions 

de location. 

 

 

9 – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS  
 

9.1 CADRE DE VIE 

 

- Salle des Fêtes :  

. protection sonore pour les riverains et protection des lampadaires 

     . des portiques limiteurs d’accès vont être installés aux entrées des parkings 

 

- A partir de septembre prochain, le circuit bus à venir du May sur Evre passera  

par le Martineau, puis les Audouins. Arrêts devant l’église et devant les salles de 

sport. 

 

- Hangar de la gare : le permis de construire est prêt à être déposé. 

 

- Matériel pour les services techniques : afin de gérer les espaces verts repris en 

régie depuis le 1er janvier 2016, achat d’un tracteur, d’un broyeur d’accotement, 

d’un camion-benne. 

 

- Achat d’une machine à peinture routière mutualisée avec Bégrolles en Mauges 

et le May sur Evre.  

 

- Rue Cesbron-Lavau : trottoir terminé. Fin de chantier très bientôt. 
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9.2 – VIE SOCIALE 

 

- Dossier d’inscription TAP et Restaurant scolaire bientôt disponibles. 

 

- Recrutement d’une personne au restaurant scolaire 6h/semaine. 

 

 

9.3 – VIE ASSOCIATIVE ET COMMUNICATION 

 

- Préparation de l’Art au Pas Léger, les 10 et 11 juin prochain. 

 

- Nouveau site internet ouvert à partir du mardi 17 mai. 

 

- Conseil Municipal des Enfants :  

o travail sur son futur logo 

o participation à la cérémonie de clôture du sous-marin le Triomphant, en 

partenariat avec la CAC 

o rencontre des CME de la CAC fin mai 

o fête des CM en juin 

 

 

11 - CALENDRIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lundi 23 Conseil CAC 18h30

Samedi 28 Rencontre CME/CMJ de la CAC à la Tessoualle 10h/13h

MAI 2016

Vendredi 3 Conseil municipal 20h00

Bureau CAC 18h00

Commission Cadre de Vie 20h30

Mardi 7 Commission Intercommunalité et Vie économique 19H30

Vendredi

 et samedi

10 et 

11
L'Art au Pas Léger

Lundi 13 Commission Vie Sociale 20h00

Jeudi 16 Commission Vie Associative/Communication 20h30

Samedi 18 CME 10h30

Lundi 20 Conseil CAC 18h30

Mercredi 22 Réunion des plannings à la Salle de la Prairie 20h00

JUIN 2016

Lundi 6


